
TITRE Il.
Des taJlimens navigant de Canada aux ifles

Franço/is du Vent & fous le Vent, de
I'Amerique, & defdites /es en Canada.

AR T I C L E P R E M I E R.

PoUR Fenregiarement des congez des baflimens qui fcront
voyage de Canada aux ifles françoifes du Vent, ou fous le
Vent, de l'Arnerique, ilfera payé, fçavoir, au juge, deux livres
treize fois quatre deniers ; au procureur de Sa Majeflé, une
livre fix fois huit deniers; & au greffier, une livre fix fois hui
deniers, y compris fon expedition.

I I.

POUR lesRapports &declarations gui feront faites à f'arrivée
defdits baflimens, lefdits officiers prendront les mêmes droits
que ceux reglez par larticle precedent; ainfi que pour les foû-
miffions que les Capitaines feront tenus de faire au greffe, de
n'aller dans aucune 11e ni code efirangere, & receptions de
caution à ce fujet.

I I L.

PouR les defcentes à bord defdits baflimens, lors de leur
arrivée, à l'effet de dreffer procès-verbal de vifite, lefdits

-- cfficiers recevrôt, fçàvoir, le juge, deux livres treize fois
quatre deniers; le procureur du Roy, une livre quinze fois fept
deniers; le greffier, une livre fix fois huit deniers, y compris
fon expedition; & lhuiffier dix - fept fois neuf deniers.

I V.
P ou R les dcfcentes & vifites à bord .defdits baflimens,

A ij


